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Texte de la question

M. Jean-Philippe Tanguy appelle l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la
situation alarmante de la gynécologie médicale. Les représentants du secteur gynécologique font état d'un
accroissement des difficultés qu'ils rencontrent pour fournir une offre de soin de qualité, diverse et de proximité.
Alors que ces spécialistes assurent le suivi gynécologique des femmes tout au long de leur vie, l'offre de soins
est en constante diminution, menaçant la santé des femmes. Il convient de souligner que les gynécologues sont
indispensables pour aiguiller les femmes dans leur choix de contraception, pour prévenir des infections
sexuellement transmissibles et pouvoir diagnostiquer et traiter des maladies, telles que l'endométriose, le
dépistage et le suivi d'un cancer ou encore accompagner les femmes dans la ménopause. Ces spécialistes sont
aussi un grand soutien pour les femmes qui ont recours à l'IVG. Or, depuis plusieurs années, les difficultés
d'accès aux soins dans les territoires s'aggravent. Les femmes, davantage confrontées à des difficultés de
mobilité, souffrent de ce manque d'accès aux soins et se retrouvent parfois obligées de délaisser leur santé. Le
nombre de départs à la retraite largement supérieur aux entrées en formation et au nombre de postes d'internes
créés depuis 2003 ne fait qu'aggraver cette situation. Avec une perte de 52,5 % des effectifs entre 2007 et 2020,
la France n'a plus les moyens de répondre aux besoins des patientes. Cette situation ne fait que s'empirer. Au
1er janvier 2021, l'Organisation mondiale de la santé (OMS) comptabilisait seulement 895 gynécologues
médicaux sur le territoire national contre 1945 en 2007. Pire encore, 13 départements étaient dépourvus de
spécialistes. Au 1er janvier 2021, la moyenne française de médecins qualifiés en gynécologie médicale en
activité était de 3,51 médecins pour 100 000 femmes en âge de consulter. Le Gouvernement doit prendre
urgemment des mesures pour combler l'insuffisance d'offre de soins, entraînant des inégalités entre les
départements. Il lui demande donc les mesures qu'il compte mettre en œuvre pour combler cette pénurie,
notamment par la création de postes d'internes dédiés à la formation professionnelle.
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